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Voilure - Corrosion longeron arrière (ATA 57) 
 
 
 

 
 
 
 
La présente Consigne de Navigabilité concerne les avions ATR 42 modèles -200, -300 et -320 dont les 
numéros de série sont inférieurs à 156 et mentionnés dans le paragraphe 1-A du Bulletin Service  
ATR 42-57-0044. 
 
 
Afin de prévenir l'initiation et le développement de dommages de corrosion sur les longerons arrières de 
voilures extrêmes, les mesures suivantes sont rendues impératives à la date d'entrée en vigueur de la 
présente Consigne de Navigabilité : 
 
- Avant le 31 août 1995, inspecter les longerons arrières de voilures extrêmes et traiter les éventuels 

dommages conformément aux instructions fournies dans le Bulletin Service ATR 42-57-0044. 
 
 
 

 
 
 

REF. : Bulletin Service ATR 42-57-0044 
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